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BULLETIN D’INSCRIPTION FORMATION ANEGJ  
 

 
Intitulé de la formation : …....................... ........................................................................ 
 
Dates : …............... ….................  Lieu :  ................................................ 
 

□ 770 € nets de taxe 1 + adhésion annuelle à l’association suggérée 2 
 

STAGIAIRE 

Nom  : ………………………………………………….. Prénom  : …………………………. 
 
Fonction  : …………………………………………… Service :...................................... 
 
E-mail  : …………………………………………… Téléphone  : ………………………………….. 
 

Statut : □ salarié   □ microentreprise   □ demandeur d’emploi   □ autre : .................... 

ORGANISME DU STAGIAIRE : 

Nom ou raison sociale  : …………………………………………………..  
 
Adresse  : ……………………………………………. Code Postal : ....................Ville : ................... 
 
N°SIRET :………………………………………………..  

Forme juridique :  □ Privé  □ Public  □ Association  □ Autre : .................. 
 
Nom et prénom du responsable formation  : …………………………………………. 
 
Téléphone du responsable formation :  …………………………………..  
 
Mail du responsable formation :  ……………………………………………. 

LA FACTURE EST À ADRESSER  
□ A l’organisme du stagiaire  
Nom et adresse de facturation (si différent) : …………………………………………………..  
 

□ A un organisme collecteur paritaire agréé  
Nom et adresse de l’OPCA  : …………………………………………. 

MODALITÉ D'INSCRIPTION 

Veuillez retourner ce bulletin accompagné d'un chèque d'acompte de 30% du montant de la formation à l’ordre 
de l’ANEGJ ou de l'attestation de prise en charge à l’adresse suivante : ANEGJ – 62, rue père Komitas – 
92370 CHAVILLE 
 

La réception du bulletin d’inscription accompagné du chèque d'acompte de 30% des frais de formation et de restauration, génère l’envoi par 
l’ANEGJ d’une convention de formation. Celle-ci doit être retournée dûment signée par l’organisme du stagiaire. La commande devient dès 
lors définitive et vaut acceptation formelle selon les conditions stipulées sur la convention. 

 

Date, signature, et cachet de l’organisme du stagia ire  Nom et fonction du signataire :  

                                                 
1 Organisme de formation exonéré de TVA, conformément article n°261 du CGI 
2  L’adhésion à l’association est annuelle et individuelle (sympathisant ou professionnelle). Elle est préalable à toute inscription aux activités et valable pour 
la durée de l’exercice social en cours de l’association. L’adhésion est payable lors de l’appel à cotisation ou lors du paiement de la première activité et n’est 
pas remboursable. Elle vous propose de participer au projet associatif par un droit de vote à l’Assemblée Générale. 
 


